
— DELIBÉRATIONS  
Conseil communautaire 

     Séance du 2 avril 2026  
 

L’an deux mille vingt-six, le deux avril à 19 heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté, s’est réuni à la salle socio culturelle de Ydes, sous la présidence de 
Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de Sumène Artense communauté. 
Etaient présents : Jérôme JUILLARD (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), David VERDIER (Beaulieu), Hervé HERCHIN, Sylvie DUMAS, Mickaël DUPORT, CHARCIAREK Françoise 
(Champagnac), Bernard LACOUR, Martine PRADEL, Jean-Claude GELLE, Patrick WESPISSER (Champs sur Tarentaine/Marchal), Fabrice ROUX, Didier LARROUCAU, Carole ARNAUD, Laurent 
MARTIN, Delphine CHAUVIN (Lanobre), Philippe DELCHET (La Monselie), Lionel MONTEIL (Le Monteil), Christophe MORANGE (Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER,  Hubert RODDE 
(Saignes), Jean-Paul MATHIEU (Saint-Pierre), Bertrand FORESTIER (Sauvat), Raymond CORRE (Trémouille), Fabrice MEUNIER, Blandine DEMAZOIN (Vebret), Sébastien RAYNAUD (Veyrières), 
Yves CHEYMOL, Laëtitia CHARLES, Jérôme GRENAT, Hervé MAGNE, Marie-France ESCURIER, Christian MAURIO (Ydes) 
 
Secrétaire de séance : Yves CHEYMOL 
Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 34 
Nombre de membres présents : 34 / Nombre de votants : 34 
Date de la convocation : 25 mars 2026 
 
 
 

NUMERO 
DELIBERATION 

INTITULE VOTE 

20260402001DE ELECTION DU PRESIDENT ADOPTEE A L’UNANIMITE 
20260402002DE DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE PRESIDENT ET DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU ADOPTEE A L’UNANIMITE 
20260402003DE ELECTION DES VICE PRESIDENTS ADOPTEE A L’UNANIMITE 
20260402004DE ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU ADOPTEE A L’UNANIMITE 
20260402005DE CHARTE DE L’ELU LOCAL ADOPTEE A L’UNANIMITE 

20260402006DE DELEGATIONS AU PRESIDENT ADOPTEE A L’UNANIMITE 
1 ABSTENTION 

20260402007DE 
DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT HAUT CANTAL 
DORDOGNE 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
1 ABSTENTION 

20260402008DE LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE ADOPTEE A L’UNANIMITE 
  


